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1  OUI  
2  NON Implantation sur une ligne de crête 
3  NON Terrain à pente trop forte (+ 12°) 
4  OUI  Au pied du coteau 
5  OUI  Si le terrain est non inondable 
6  NON Sur un sommet 
7  OUI  En fond de vallon 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
        NON sur une ligne de crête 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        OUI au pied de coteau 
 
 
 

Volumes 
 
 
Si votre maison est dans un centre ancien vous devrez rechercher une unité d'aspect pour préserver 
l'harmonie d'ensemble. 
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Les formes compliquées, les volumes tronqués et mal équilibrés, les plans carrés avec toiture en 
pavillon, les fausse pagodes, les combles à la Mansard. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recherchez : 
Des proportions harmonieuses, bien inscrites dans le paysage naturel ou bâti. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C'est la maison qui s'adapte au terrain et non le terrain à la maison. 

Les toitures. 
Evitez : 
Les pentes trop faibles ou trop fortes 
 
 
 
 
 
 
 
 
Evitez : 
Les frontons, les coupes de toit débordants en pignon, les pavillons, cheminées de proportions 
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trop larges ou trop fines ; les matériaux hétéroclites. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'harmonie de la toiture peut être détruite par un gigantesque chien assis ou des lucarnes 
disproportionnées. 
 
 
Recherchez : 
Les souches de formes simples, placées près du faîtage, de préférence en pignon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des lucarnes discrètes, d'aspect secondaire par rapport à celui du volume de la toiture, bien 
proportionnées (H=2h) écartées les unes des autres. 

Les percements. 
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Evitez : 
 
Les lucarnes trop nombreuses et disproportionnées à la toiture, les surfaces percées trop grandes par 
rapport aux surfaces pleines, les fenêtres plus larges que hautes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Recherchez : 
 
Le moins de lucarnes possible (une seule sur les petits pans de toiture) ; les surfaces pleines 
dominant très largement sur les surfaces de percement, les pignons pleins ou très peu percés. 

Les toitures. 
 
Formes et matériaux 
 
Sauf exception (coins de rues, constructions isolées) les toitures des constructions nouvelles 
présentent deux pans symétriques avec des pentes similaires à celles des constructions anciennes, 
comprises entre 35° et 45°. Les extensions présentent les mêmes pentes que celles sur lesquelles 
elles s'appuient. 
 
Les couvertures sont réalisées de préférence en tuiles plates traditionnelles ou en tuile mécanique 
petit moule, en ardoises naturelles ; en zinc sous certaines conditions (sont à exclure l'amiante-
ciment, les shingles, les bardeaux asphaltés). Les  rives sont en mortier ou en zinc (Rappel : les tuiles 
de rive sont interdites). 
 
 
En zone UA (le "vieux bourg" et le hameau des Gressets) : 
 
Les toitures sont couvertes de tuiles plates petit moule, brunes ou vieillies, de récupération si 
possible. (Rappel : les toitures terrasses sont interdites). 
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Les toitures sont sans débords sur les pignons et sur les corniches des façades. Ces corniches 
présentent un aspect simple et ne dépassent pas 30 cm environ par rapport au nu de la façade, 
gouttière comprise. 
 
Les souches de cheminées (aux formes simples et de proportions harmonieuses) et les conduits de 
ventilation sont si possible groupés et situés très près du faîtage (jamais dans la partie inférieure du 
toit) de préférence en pignon, ils sont si possible, recouverts d'un enduit identique aux murs de 
façade. 
 
Les gouttières et descentes d'E.P. doivent s'intégrer le plus possible à la façade (encastrement, 
couleurs...) les descentes se situant en limite de bâtiment (éviter l'emploi de P.V.C.). 
 
 
Les percements en toiture. 
 
Les percements en toiture sont constitués soit par des lucarnes de type traditionnel (à la capucine, en 
batière), soit par des châssis vitrés, posés et encastrés dans la couverture et situés de préférence sur 
le pan de toit opposé à la rue. 
 
Ces ouvertures doivent être les plus réduites possibles tant en nombre qu'en dimensions ; 
l'encombrement des lucarnes ne doit pas excéder le quart de la longueur du pan de toit sur lequel 
elles s'inscrivent. 
 
La composition de ces percements doit être faite en fonction de l'ordonnancement des façades : elles 
sont axées par rapport aux baies ou éventuellement aux trumeaux de la façade. 
 
Les lucarnes sont plus hautes que larges, la hauteur des ouvertures est moins importante que celles 
des baies situées au niveau droit inférieur. 
 
Les toitures des lucarnes présentent la même pente et utilisent les mêmes matériaux de couverture 
que la toiture qui les reçoit. Les débords de toiture sur les jouées ne dépassent pas 10 cm. 
 
Les façades (avec une largeur inférieure ou égale à 1,10 m) et les jouées sont toujours verticales ; 
elles sont en maçonnerie ou en bois et présentent le même aspect fini que la façade. 
 
Sont fortement déconseillés : les chiens assis, les lucarnes rampantes, les lucarnes à jouées 
rentrantes, les outeaux, les percements pénétrant la toiture, les lucarnes et les fenêtres trop 
importantes par rapport au volume de la toiture et de formes inusitées, les gouttières passant devant 
les lucarnes. 

Façades et éléments d'architecture. 
 
 
 
 
 
Matériaux et couleurs. 
 
 
Une unité d'aspect est recherchée par un traitement harmonieux de toutes les façades. Le même 
matériau de ravalement est utilisé sur toute la hauteur de la construction y compris le soubassement 
et les annexes : les maçonneries peuvent être recouvertes d'un enduit lisse coloré dans la masse, ton 
pierre, jaune, ocré ou rosé à l'exclusion de toutes teintes vives, ou peint dans les mêmes tons 
(l'ornementation, le soubassement et les annexes peuvent recevoir une couleur ton sur ton). Ces 
enduits présentent une finition de type traditionnel : gratté fin ou similaire. 
 
Les maçonneries en pierre ou en moellon apparents sont mises en oeuvre suivant la technique 
traditionnelle par assises horizontales, les joints affleurent le nu de la façade (pas de joints creux ou 
en relief) et ils n'ont jamais une teinte plus foncée que le matériau d'appareil. 
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Les menuiseries extérieures en bois, fenêtres, volets (pleins ou persiennes), portes, portails, sont 
peintes de couleurs uniformes et non vives ; les vernis et lasures laissant le bois apparent sont à 
proscrire. 
 
 
 
 
 
 
La composition des façades. 
 
 
Les pleins (murs) sont plus importants que les vides (ouvertures) dans une proportion variant de 60 % 
à 80 % ; les murs pignons sont pleins ou peu percés, les trumeaux sont plus larges que les 
ouvertures. 
 
La composition des ouvertures, les unes par rapport aux autres, se fait suivant une logique ordonnée 
(symétrie, superposition). Ces ouvertures sont plus hautes que larges. Les appuis des fenêtres ont 
une saillie inférieure ou égale à 6 cm. Les linteaux sont de même aspect que la façade (les linteaux 
apparents en bois sont prohibés). 
 
Les rythmes verticaux sont marqués au niveau du parcellaire, par les largeurs relativement étroites 
des façades elles-mêmes, par les fenêtres (plus hautes que larges et superposition) et les ouvertures 
et par les éléments de décor de la façade (pilastre, chaîne d'angle, entourage des baies). 
 
Les rythmes horizontaux sont donnés par la position des ouvertures, les corniches, les bandeaux, les 
appuis et les soubassements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les erreurs de traitement en façade et en toiture 
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1 les toits à quatre pentes 
2 la lucarne dite "en chien assis" 
3 les abouts de chevrons apparents 
4 les persiennes métalliques 
5 les piliers décoratifs 
6 les portes de garage en rideaux métalliques, à oculus ou de "style" 
7 les clôtures, portes et portails compliqués 
8 l'appareil en "opus incertum" à joints creux ou en saillie et de couleur différente à la pierre 
9 les portes à "oculus", à grilles décoratives ou à panneaux ouvragés (caissons, pointes de 
 diamant, etc.) 
10 les soubassements "marqués" (avec appareil de pierres ou saillants) 
11 les talus artificiels 
12 les pierres décoratives sur enduit 
13 les petits carreaux 
14 les souches trop grandes, placées loin du faîtage (ou les conduits de fumée en saillie sur les 
 pignons) 
15 les couronnements agressifs 
16 les encadrements de fenêtres et de portes (ou linteaux seuls) en saillie (sauf les appuis) 
17 les ouvertures plus larges que hautes 
 

Les constructions annexes 
 
 
 
 
 
Les dépendances (garages, remises, buanderies, etc.) sont le plus souvent réalisées en matériaux 
identiques à ceux de la construction principale. Les volumes, aspect, couleur et toiture des 
dépendances doivent s'harmoniser avec ceux de la construction principale avec laquelle elles 
s'intégreront le plus possible ; créer un ensemble homogène. (Les volumes différents, les matériaux 
hétéroclites ou légers, les surélévations artificielles sont interdits). 
 
 
Pour les constructions individuelles, les auvents couverts en même matériau que la toiture principale 
sont admis, ainsi que les vérandas et les marquises quand elles sont en harmonie avec la 
construction, affirmant ou améliorant ainsi sa qualité esthétique. 
 
 
Les panneaux solaires et les serres doivent être, si possible, peu visibles des voies et chemins et 
entrer dans la composition de la façade. 
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Les annexes 
 
 
 
Les annexes sont de l'architecture au même titre que la maison 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Leurs volumes, qu'elles soient contiguës ou isolées, doivent s'inspirer de la simplicité des volumes 
traditionnels ; les matériaux utilisés pour leur construction doivent être de même nature et de même 
couleur que la construction principale pour garantir l'unité d'aspect. 
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La meilleure solution consiste à situer le garage au même niveau que les pièces d'habitation créant 
ainsi un ensemble homogène. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les clôtures. 
 
 
 
La clôture participe à la composition du paysage urbain ; elle constitue un premier plan par rapport au 
jardin ou à la façade. Plus largement, elle s'insère dans un environnement bâti (la rue) qu'elle 
transforme en apportant son caractère propre. En conséquence, il est demandé le plus grand soin 
quant au choix des styles et des matériaux. 
 
 
Dessins et descriptifs des clôtures doivent figurer au dossier de permis de construire. 
 
 
Les clôtures (de type traditionnel) sont constituées de murs pleins d'une hauteur maximum de 2,00 m, 
recouvert d'un chaperon en tuiles plates (dito toiture) et son composées de moellons apparents ou 
recouverts d'un enduit (dito façade). 
 
 
Elles peuvent être constituées d'une grille ou d'un grillage rigide, doublé de végétation, sur un mur 
bahut (hauteur maximum 0,90 m). 
 
 
Les portes, portails et portillons de préférence en bois plein peint, sont simples avec des piliers de 
même nature que la clôture ; leurs parties supérieures sont horizontales (ni ondulante ni biaise). Leurs 
dimensions s'harmonisent avec celles des clôtures. 
 
 
 
Les matériaux à proscrire : 
 
 
Les maçonneries de moellons apparents avec appareillage compliqué, taille recherchée, joints en 
creux, saillants ou trop foncés ; les clôtures pleines ou ajourées en béton, plaques de fibrociment, de 
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matière plastique ou de béton ; grillage à poule et grillage plastique souple ; cannisses et assimilés ; 
tubes acier et lisses P.V.C. ferronneries compliquées ; vernis brillants et lasures sur menuiseries ; 
ouvrages d'entrées compliqués ; couleurs agressives, vives ou crues ; associations de matériaux 
hétéroclites ; matériaux d'imitation, et, d'une manière générale, toutes les clôtures faussement 
décoratives. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les clôtures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Votre maison est dans un village où les maisons sont reliées entre elles par un mur bordant la rue. 
Construisez vous aussi un mur pour garder l'unité. 
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Votre maison est dans une zone résidentielle ou dans un lotissement. Evitez toutes clôtures 
décoratives (cf. les matériaux à proscrire) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La clôture doit être aussi discrète que possible. Un vrai mur, une haie végétale ou l'association des 
deux. 

Les lotissements. 
 
 
 
RAPPEL : 
 
 
Il y a lieu de se reporter au décret n° 77-860 du 26 juillet 1977 relatif aux lotissements (J.O. du 
29.07.77) et à la circulaire n° 77-160 du 4 novembre 1977 relative à l'application des textes 
réglementaires portant réforme des lotissements et divisions de propriétés. 
 
 
Les plans-masses sont composés avec le plus grand soin, les alignements monotones sont évités et 
la protection des vues des futurs co-lotis recherchée. 
 
 
On exclura :     - les compositions géométriques trop rigides 
  - les découpages réguliers 
  - la généralisation des constructions isolées 
 
 
on recherchera : - les compositions s'harmonisant avec le relief 
   - les découpages modulés 
   - l'isolement visuel des logements entre eux 
   - le groupement de hameaux entourés de verdure 
 
 
 
Le règlement fixera des principes généraux pour assurer une homogénéité du lotissement, 
notamment en matière de volume des constructions, de toiture, d'annexes, de clôture. 
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Les lotissements 
 
 
 
Evitez la monotonie, l'implantation des constructions et tracé des voies trop systématiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cherchez à regrouper les maisons en hameaux et à créer des espaces collectifs. Gardez les arbres 
existants. 
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Réhabilitation des constructions anciennes. 
 
 
 
La réhabilitation d'un bâtiment exige au préalable, un examen attentif de celui-ci afin de déterminer les 
techniques initiales de sa construction. Toute réhabilitation qui ne respecte pas les principes généraux 
de mise en oeuvre de la construction la met en péril tant sur le plan de l'esthétique que de sa 
conservation dans le temps. D'une manière générale, la réhabilitation d'une construction ancienne doit 
permettre la conservation, l'amélioration ou la restitution de ses spécificités architecturales (ex. : 
transformation de "chiens assis" en lucarnes traditionnelles). 
 
Si extension il y a, elle doit être harmonisée au bâtiment existant dans les proportions, pentes des 
toitures, matériaux et couleurs. 
 
 

La toiture. 
 
Formes et matériaux. 
 
Les pentes de la toiture existante doivent être maintenues et les anciennes charpentes si possible 
conservées. 
 
La couverture, sans débords en pignons, doit être refaite avec son matériau d'origine (généralement 
de la tuile plate). 
 
Les souches de cheminées et conduits de ventilation existants sont maintenus en lieux et places (à 
proximité du faîtage) et refaits dans les mêmes matériaux. Si de nouvelles ventilations sont créées, 
elles sont regroupées dans une souche située le plus près possible du faîtage, suivant le modèle des 
souches anciennes existantes (formes, proportions et matériaux). 
 
Percements en toiture. 
 
Les lucarnes traditionnelles existantes doivent être maintenues dans leurs formes et leurs proportions 
initiales. 
 
Si de nouvelles ouvertures sont créées en toiture, on veillera à en limiter le nombre. Elles doivent 
s'inspirer des lucarnes traditionnelles existantes (capucine ou bâtière) ou être composées de châssis 
vitrés, aux dimensions réduites, posés et encastrés dans la couverture et situés de préférence sur le 
pan de toit opposé à la rue. 
 
 

Façades et éléments d'architecture. 
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Matériaux et couleurs. 
 
En règle générale, le traitement des maçonneries et des murs extérieurs doit être refait à l'identique. 
 
En grande majorité, les murs sont totalement recouverts d'enduits. A l'origine, ces enduits étaient 
composés de plâtre, de chaux et de sables. A l'heure actuelle, beaucoup de constructions ont reçu un 
enduit ciment incompatible avec le bâti ancien, faisant apparaître des désordres tant au niveau 
esthétique que technique. 
 
Afin de rendre aux façades leur aspect initial (modénature) et pour la bonne conservation des 
menuiseries, il est nécessaire de refaire ces enduits en utilisant des matériaux compatibles avec le 
bâti ancien (plâtre, chaux aérienne ou éventuellement chaux hydraulique) et veiller à ne pas employer 
des matériaux qui enferment l'humidité dans les murs et qui limitent la mise en oeuvre de décor des 
façades, tels que les enduits au ciment ou comportant des éléments durcisseurs ou plastifiants. 
 
Les murs initialement recouvert d'un enduit ne doivent pas être dégagés, rendant ainsi les moellons 
ou les pièces de bois apparents ; toutes les pièces de bois telles que les linteaux sont recouvertes 
d'enduit. 
 
 
Quand un mur est enduit "à pierre vue" les joints affleurent le nu de la façade, ni creux ni en relief, et 
ils ne sont jamais de teinte plus foncée que le matériau d'appareil. 
 
 
Les ouvertures en façades. 
 
La proportion des ouvertures existantes, toujours plus hautes que larges, doit être respectée. De 
nouvelles ouvertures peuvent être créées (éviter le P.V.C.) en façade, à condition qu'elles respectent 
les proportions et les formes des ouvertures existantes (éviter les formes non rectangulaires : cintres, 
arcs, fantaisies) et qu'elles ne détruisent pas l'équilibre et la composition harmonieuse de la façade. 
 
Il convient d'éviter l'agrandissement horizontal de baies existantes ou l'ouverture d'une baie contiguë 
à une baie existante. 
 
Dans la mesure du possible, les menuiseries extérieures et les ferronneries (garde corps) doivent être 
conservées et réhabilitées ou remplacées à l'identique. Les volets sont en bois persiennes pour les 
fenêtres d'étage, et pleins - persiennes 2/3-1/3 pour les fenêtres du rez de chaussée. (Eviter le PVC, 
les persiennes métalliques sauf pour les constructions qui en avaient à l'origine, les volets roulants, 
les volets bois à écharpe en "Z", le bois vernis ou lasurés). 
 
 
Les clôtures et bâtiments annexes. 
 
Les clôtures existantes sont conservées et réhabilitées ou remplacées à l'identique si leur état n'en 
permet pas la conservation. 
 
Les bâtiments annexes sont réhabilités en respectant les mêmes règles, et en harmonie avec la 
construction principale. 
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Si vous devez restaurer une construction ancienne, respectez la ! 
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Tenue des propriétés et divers 
 
 
Les citernes à gaz liquéfié ou à mazout ainsi que les installations similaires doivent être placées en 
des lieux peu visibles de la voie publique ou masquées par un rideau de verdure. 
 
 
 
L'affectation à usage exclusif de dépôt de quelque nature que ce soit, dès lors qu'elle est incompatible 
avec le caractère de la zone, la sécurité, la salubrité ou la commodité du voisinage est interdite. 
 
 
 
Les établissements et dépôts soumis à autorisation ou à déclaration seront plantés. 
 
 
 
On se reportera aux articles 13 traitant des espaces verts en ayant présent à l'esprit que l'harmonie 
de la construction, dans l'ensemble du paysage, mêle le domaine bâti au monde végétal. 
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ANNEXE V 
 

RÉSEAUX D’EAU & D’ASSAINISSEMENT - 
TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 

 
 
 

1 RÉSEAUX D’EAU & D’ASSAINISSEMENT : 
 
Toutes les zones urbaines de la commune disposent d'un assainissement collectif. Seuls quelques 
terrains sont équipées d'un assainissement autonome pour des raisons liées à la topographie. 
 
La commune ne connaît pas de problèmes particuliers d'imperméabilisation de sols ou d'écoulement 
des eaux. 
 
Le réseau d’assainissement de la ville comprend environ 45 km de conduites dont : 
 

♦ 24 km de réseau de collecte des eaux usées, 
♦ 20 km de réseau de collecte des eaux pluviales, 
♦ environ 1 km de réseau unitaire localisé principalement au niveau de la résidence Elysée 

et dans le centre ancien. 
 

A l’exception du Petit Beauregard, les eaux usées rejoignent par l’intermédiaire du réseau du Syndicat 
Intercommunal d’Assainissement de la région de Bougival (SIARB) le poste de relèvement du Pont de 
Bougival. Les eaux pluviales sont rejetées en Seine. 
En 1995, le SIARB a commandé au BET HYDRATEC, une étude diagnostic de son réseau qui a mis 
à jour sur le territoire de la Commune de La Celle Saint-Cloud un certain nombre de 
dysfonctionnements :  
 

 Rejets d’eaux usées dans le réseau d’eaux pluviales, 
 Rejets d’eaux pluviales dans le réseau d’eaux usées, 
 Ouvrages permettant des échanges entre les réseaux eaux pluviales/eaux usées, 
 Nombreux tronçons en mauvais état avec pénétration d’eaux claires et apport d’eaux 

parasites, 
 Secteurs non raccordés au réseau de collecte. 

 
Pour parfaire la connaissance de son réseau d’assainissement et mettre en œuvre une politique de 
réhabilitation cohérente en partenariat notamment avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie, la ville de 
La Celle Saint-Cloud a décidé d’engager une étude approfondie de son patrimoine. 
 
Cette étude comprendra : 

 Le diagnostic du réseau d’assainissement existant, 
 Une étude de zonage de la commune, principalement pour les secteurs ne disposant pas 

de réseaux d’assainissement collectifs. 
 
L’étude de zonage débouchera sur une proposition de plan de zonage de la commune qui devra faire 
l'objet d'une enquête publique. 
Les résultats de ce diagnostic devraient aboutir vers la fin de l’année 2002. 
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S’agissant du réseau d’eau potable, il est à présent totalement constitué et les actions engagées  

 
 



Annexe du POS 
de LA CELLE SAINT-CLOUD 
octobre 2001 page 34 

2 TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES : 
 
 
La ville de La Celle Saint-Cloud dispose de plusieurs types de collecte des divers objets ménagers : 
 
 
 
1° Les ordures ménagères : 
 
Elles sont collectées trois fois par semaine dans les zones pavillonnaires et quatre jours sur sept dans 
les résidences Elysée, Grande Terre & Cité Administrative, où la collecte sélective a déjà été mise en 
place, sachant que les autres sont encore à six collectes par semaine. 
 
2° Les objets hétéroclites : 
 
Une fois par mois, dans chaque quartier, la C.E.O.M. enlève tous les types d'objets dits 
"encombrants" qui ne peuvent être collectés en même temps que les ordures ménagères. 
 
3° La collecte du verre : 
 
Il existe dans la ville vingt-huit conteneurs où la population peut apporter les bouteilles en verre. 
La collecte est organisée par la régie municipale. 
 
4° La collecte de journaux & magazines : 
 
Douze conteneurs à papiers sont installés sur tout le territoire de la ville. 
 
La collecte est organisée par la régie municipale 
 
5° Collecte des déchets verts: 
 
Elle est organisée une fois par semaine dans les quartiers pavillonnaires et à la demande pour les 
grandes résidences. 
 
6° Collecte des déchets ménagers spéciaux: 
 
Elle est organisée en apport volontaire au dépôt avenue M de Hirsch tous les 1er et 3ème samedi de 
chaque mois de 9:00 à 13:00. 
 
7° Collecte sélective des emballages et journaux magazines (déchets recyclables) 
 
Elle concerne déjà 41% de la population : La Feuillaume, la Jonchère, Cité Administrative & Bourg.  
A partir de mai 2001, elle sera mise en place aux Gressets, à la Châtaigneraie & au Petit-Beauregard. 
En septembre 2001 à Beauregard 
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ANNEXE VI 
 

CLASSEMENT ACOUSTIQUE DES INFRASTRUCTURES 
 

En application du décret 95-21 du 9 janvier 1995, un arrêté préfectoral portant classement des voies 
bruyantes sur le territoire de la commune a été pris en date du 10 octobre 2000. Il remplace les 
arrêtés des 27 août et 4 décembre 1981. 
 
L’article 2 de l’arrêté comprend le tableau de classement en 5 catégories des différents tronçons de 
voies routières, nationales, départementales, communales ainsi que la voie ferrée intéressant notre 
commune. 
 
Conformément à l’article 9, le classement de ces infrastructures et les largeurs des secteurs affectés 
par le bruit sont reportés sur les documents graphiques du plan d'occupation des sols.  
 
Lors de la délivrance d’un certificat d’urbanisme, le pétitionnaire est informé que le terrain objet de la 
demande est situé dans un secteur affecté par le bruit dans lequel existe des prescriptions 
d’isolement acoustique. 
 
 
Tableau des voies routières non communales : 
Nom de 
l'infrastructure 

Délimitation du tronçon Catégorie de 
l'infrastructure

Largeur du secteur 
affecté par le bruit 

Type de tissu (rue 
en "U" ou tissu 
ouvert) 

A 13 Totalité 1 300 m Tissu ouvert 
RN 186 Totalité 2 250 m Tissu ouvert 
RD 128 Totalité 4 30 m Tissu ouvert 
RD 173 Totalité 3 100 m Tissu ouvert 
RD 174 Totalité 4 30 m Tissu ouvert 
RD 307 
Avenue de 
Verdun 

Limite Hauts-de-Seine 
PR 8+175 (RD 321) 

3 100 m Tissu ouvert 

RD 307 
Avenue de 
Rocquencourt 

PR 8+175 (RD 321) 
Limite Rocquencourt 

2 250 m U 

RD 321 Limite Le Chesnay PR 
3+131 

2 250 m U 

RD 321 PR 3+131 
Limite Bougival 

3 100m Tissu ouvert 

 
Tableau des voies communales : 
Nom de 
l'infrastructure 

Délimitation du tronçon Catégorie de 
l'infrastructure

Largeur du secteur 
affecté par le bruit 

Type de tissu (rue 
en "U" ou tissu 
ouvert) 

Av. de la Furie Totalité 4 30 m Tissu ouvert 
 
Tableau des voies ferrées : 
Nom de 
l'infrastructure 
N° de la ligne 

Délimitation du tronçon Catégorie de 
l'infrastructure

Largeur du secteur 
affecté par le bruit 

Type de tissu (rue 
en "U" ou tissu 
ouvert) 

974 P.K. 19+92 - Limite 
Bougival 

4 30 m Tissu Ouvert 
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ANNEXE VII 
 

MAINTIEN DES RÈGLES D’URBANISME 
 

DU LOTISSEMENT DE LA CHATAIGNERAIE 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l'article 8 de la loi n° 86-13 du 6 janvier 1986, les règles d'urbanisme 
contenues dans les documents approuvés des lotissements cessent de s'appliquer dix ans après la 
délivrance de l'autorisation de lotir et sont remplacées par celles contenues dans le P.O.S. approuvé. 
 

Cependant, une majorité de colotis peut demander le maintien de ces règles si elle le juge 
opportun. 
 

Des avis relatifs à la caducité des règles d'urbanisme spécifiques aux lotissements ont été 
affichées du 18 octobre au 19 décembre 1993. Le 31 mars 1994, l'association syndicale des 
acquéreurs du lotissement de la Châtaigneraie nous a transmis les résultats d'une consultation faisant 
valoir que sur 588 propriétaires totalisant 366.353 m², 471 ont voté pour le maintien des règles 
d'urbanisme et 4 contre avec 2 nuls, soit plus de la majorité légalement requise. 
 

Un avis précisant que ces règles sont maintenues dans le lotissement de la Châtaigneraie a 
été affiché deux mois en mairie. 
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A N N E X E   VIII 
 

ESPACES VERTS D’INTÉRÊT PAYSAGER 
 

 
 
 
 
 
 
 

La loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages a modifié 
plusieurs articles du code de l'urbanisme et notamment, l'article L.123-1 en précisant que les P.O.S. 
doivent prendre en compte la préservation de la qualité des paysages et la maîtrise de leur évolution. 
 

De très beaux arbres et ensembles boisés existent à La Celle Saint-Cloud en continuité ou 
non avec les vastes massifs boisés des environs. 
 

Si ces derniers bénéficient d'une protection renforcée par un classement "E.B.C." ou par la 
nécessité de déposer une demande de défrichement, certains secteurs échappent à ce classement. 
 

Les Espaces Verts d’Intérêt paysager "EVIP" ont été recensés dans l’inventaire des éléments 
remarquables du paysage (pp. 27 & ss. du rapport de présentation) et constituent ainsi une première 
protection. 
 

Des dispositions spécifiques visant à la préservation de ces sites ont été intégrées dans les 
articles 1 & 13 du règlement de chacune des zones concernées. 
 

Aucun aménagement (construction, exhaussement, affouillement ou autres) ne peut aboutir à 
la détérioration des espaces verts. 
 

Sur les parcelles bâties inférieures à 500 m², en remplacement des peupliers, bouleaux & 
épicéas il est conseillé de planter des arbustes ornementaux, en conservant vis-à-vis des habitations 
une distance égale à la hauteur de l’arbre à l’age adulte. 
 

Sur les parcelles bâties supérieures à 500 m², il est conseillé de planter d’autres essences 
ornementales en remplacement des peupliers, bouleaux & épicéas, en conservant vis-à-vis des 
habitations une distance égale à la hauteur de l’arbre à l’âge adulte. 
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INVENTAIRE DES ÉLÉMENTS REMARQUABLES DU PAYSAGE : 
 

ZONES 
POS N° LIEU CADASTRE TYPES DE PROTECTION 

UC I 
Domaine Saint-
François 
d’Assise. 

AD-AE 

Conserver et élaguer avec précaution les 
chênes, tilleuls, marronniers, charmes, hêtres, 
buis houx cèdres, pins et ifs. Les peupliers, 
bouleaux et épicéas peuvent être abattus s’ils 
gênent les habitations sur l’ensemble du 
domaine 

UC/UE II Pt-Beauregard AN 48 L'ensemble du domaine 
III Elysée I AD 362 L'ensemble de la propriété 
IV Elysée II AB 56 et 103 L'ensemble de la propriété 

V 

Sainte Claire, 
Villa Epidaure, 
34 bis avenue 
de la Jonchère 

AH 246, 352 
& 353 Arbres à flanc de coteau 

VI Haras de Bel-
Ebat 

AL 464 L'ensemble de la propriété 

VII Beauregard C 

L'ensemble du domaine 
Arbres isolés et anciens qui méritent un soin 
particulier en matière d'élagage, et issus de 
déboisement : maintenir le caractère boisé. 

VIII Lycée Corneille AK 29 Volet paysager de qualité en cas de dépôt 
d'ADS 

UE 

IX Ave de Circourt AH Ensemble d'arbres derrière les copropriétés 
X Face Elysée II AB 31 à 102. Arbres isolés à conserver 

XI Sente de 
Bournival 

AC 193 à 196 Maintien d'un rideau végétal arboré le long de 
l'avenue de la Jonchère 

XII 

Avenue du 
Capitaine 
Thuilleaux 
 

AC 43, 47, 48, 
59, 62, 63, 84, 
85, 134, 135, 
137 à 139, 
163 à 165, 
169,  172, 
173, 198 & 
202 

Arbres isolés 

XIII Lotissement 
des Bruyères 

AH 308 Obligation de maintenir l'état boisé de la 
bande le long de l'avenue de la Jonchère pour 
la copropriété de l'allée du Cloître. 
2 cèdres allée du Cèdre. 

XIV Chemin de 
l'Empereur 

AI 527, 691 & 
AE 121 

Protection des arbres d'alignement 

UG 

XV 
Ancien 
lotissement : La 
Celle les Bois 

AI 

Arbres isolés (chênes, châtaigniers) issus de 
la forêt à maintenir. Les autres trop près des 
maisons peuvent être remplacés par des 
essences nobles à un autre endroit moins 
gênant. 
 
 
 

ZONES 
POS N° LIEU CADASTRE TYPES DE PROTECTION 
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XVI Le Bois 
Bachelier AE 

Arbres isolés (chênes, châtaigniers) issus de 
la forêt à maintenir. Les autres arbres trop 
près des maisons peuvent être remplacés par 
des essences nobles à un autre endroit moins 
gênant. Respecter une bande de 15 m pour 
les extensions par rapport à la forêt 
domaniale. 

XVII 
Lotissement de 

la 
Châtaigneraie 

AL-AM 

Arbres isolés (chênes, châtaigniers) issus de 
la forêt à maintenir. Les autres arbres trop 
près des maisons peuvent être remplacés par 
des essences nobles à un autre endroit moins 
gênant. 

XVIII Les Gressets 
(bas) AP 

Arbres isolés (chênes, châtaigniers) à 
maintenir. Les autres arbres trop près des 
maisons peuvent être remplacés par des 
essences nobles à un autre endroit moins 
gênant. 

XIX Les Gressets 
(haut) 

AO 73 2 séquoias 

UG 

XX Etang Sec  AE 278 & 280 
à 284 Maintien du caractère boisé des abords. 

UGc/ND XXI Le Froid Cul 
 

AC 1 à 20, 28, 
29, 38, 153, 
154, 156, 228, 
229, 148, 149 

Aide de la DIREN ou du SDAP 

UL XXII Jonchère AB 49, 94 & 
96 

15 m par rapport au boisement et le conserver 
au fond. 
conserver également le boisement crête et 
implanter les constructions avec un recul de 
15 m par rapport à ce boisement. 

XXIII Bois des 
Combattants AC 97 

Modifier la trame ND & conserver le caractère 
boisé, compatible avec des aménagements 
légers (jeux d'enfants). 

ND 

XXIII Parc du 
château AK 130 

Protéger la composition paysagère du parc, 
les arbres isolés et remarquables et les 
remplacer par des essences équivalentes. 

NDa XXV 
Centre 
équestre 
"Tournebride" 

AC 104 & 109 
à 112 

Conserver les arbres qui maintiennent la 
pente pour éviter l'érosion. 

NDb XXVI Grande Terre AK 167 

Maintenir le caractère boisé. Dans les 
clairières, concevoir les aménagements pour 
ne pas porter atteinte aux boisements 
limitrophes et les insérer de façon paysagère. 
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T I T R E   V 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ESPACES  BOISÉS  CLASSÉS 
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TERRAINS CLASSÉS COMME ESPACES BOISÉS 
A CONSERVER, PROTÉGER OU CRÉER 

 
 
 

Les terrains classés par le plan comme espaces boisées à conserver, protéger ou créer sont 
désignés au plan par l’indice : 
 
 
 
 
Ces terrains sont soumis à un régime spécial qui n’est pas défini par le plan, mais par l’article L.130-1 
du Code de l’Urbanisme. Ces terrains étant classés, l’article L.123-2 du Code de l’Urbanisme ne 
s’applique pas. 
 
L’article L.130-1 du Code de l’Urbanisme stipule que : 
 
Les Plans d’Occupation des Sols peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts ou parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu’ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, 
attenant ou non à des habitations. 
 
Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraine le rejet de plein droit de la demande de 
défrichement prévue à l’article 157 du Code Forestier. 
 
Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de la commune où l’établissement d’un Plan 
d’Occupation des Sols a été prescrit mais où ce plan n’a pas été rendu public, ainsi que dans tout 
espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation préalable, sauf dans 
les cas suivants : 
 

 s’il est fait application des dispositions des livres I et II du Code Forestier, 
 

 s’il est fait application d’un plan simple de gestion approuvé conformément aux dispositions de 
l’article 6 de la loi n° 63-810 du 6 août 1963, 

 
 si les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par catégories définies par arrêté 

préfectoral après avis du centre régional de la propriété forestière. 
 
Les modalités d’application des deux alinéas précédents sont déterminées par les décrets prévus à 
l’article L.130-6 du Code de l’Urbanisme. 
 
La construction de toute installation classée, de bâtiments de toute nature, exception faite des 
bâtiments strictement nécessaires à l’exploitation forestière, y est interdite. 
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T I T R E   V I 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

S E R V I T U D E S 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVITUDES RELATIVES A LA PROTECTION DES BOIS ET FORÊTS 
SOUMIS AU REGIME FORESTIER (A 1) 
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Instituées en application des articles L.151-1 à L.151-6, L.342-2, R.151-1 à R.151-5 du Code 
Forestier. 
 
 
Massifs boisés concernés : 
 
- les forêts domaniales de Fausse-Repose, la Malmaison, Louveciennes et Marly ; 
- le bois de La Celle. 
 
 
Service gestionnaire : 
 
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 
3, rue de Fontenay – RP 754 
78007 VERSAILLES Cedex 
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A 1 
 
 
 

BOIS ET FORÊTS 
 
 
 
 
I. GENERALITES 
 
 
Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier. 
Code forestier (1), articles L.151-1, R.151-1, R.151-5 (ancien art. 98) ; L.151-2, R.151-2, R 151-5 
(ancien art. 99) ; L.151-3, R.151-3, R.1515-5 (ancien art. 100) ; L.151-4, R.151-4 & R.151-5 (ancien 
art. 101) ; L.151-5 (ancien article 102) ; L.151-6, L.342-2 (ancien art. 103). 
Code de l’Urbanisme, articles L.421-1 et R.421-38-10. 
Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes 
relevant du Ministère de l’agriculture. 
Ministère de l’agriculture, service des forêts, Office national des forêts. 
 
 
II. PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
A. Procédure 
 
Application aux bois et forêts soumis au régime forestier, des diverses dispositions du code forestier, 
prévoyant en vue de leur protection, un certain nombre de limitations à l’exercice du droit de propriété 
concernant l’installation de bâtiments. 
 
Sont soumis au régime forestier : 
 
- les bois, forêts et terrains à boiser qui font partie du domaine de l’Etat ou sur lesquels l’Etat a des 

droits de propriété indivis ; 
- les bois et forêts susceptibles d’aménagements, d’exploitation régulière ou de reconstitution et les 

terrains à boiser, figurant sur une liste préfectorale (articles L.141-1 et R.141-5), et appartenant 
aux départements, aux communes, aux sections de communes, aux établissements publics, aux 
sociétés de secours mutuel et aux caisses d’épargne, ou sur lesquels ces collectivités et 
personnes ont des droits de propriété indivis ; 

- les terrains reboisés en exécution du code forestier jusqu’à libération complète du débiteur. 
 
B. Indemnisation 
 
Aucune impossibilité de principe n’est affirmée, mais il semble toutefois que l’indemnisation des 
propriétaires ne doit être envisagée que d’une façon tout à fait exceptionnelle, car aucune de ces 
servitudes ne constitue une atteinte absolue au droit de propriété, les dérogations possibles étant en 
général accordées. 
 
C. Publicité 
 
Néant. 
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            A1 
 
 
III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. Prérogatives de la puissance publique 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique. 
 
Néant. 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Obligation de procéder à la démolition dans le mois du jugement qui l’aura ordonnée, des 
établissements mentionnés en B1, qui ont été construits sans autorisation (code forestier, articles 
L.151-1, R.151-1 et R.151-5 ; L.151-2, R.151-3 & R.151-5 ; L.151-4, R.151-4 & 151-5). 
 
 
B. Limitation au droit d’utiliser le sol 
 
1° Obligations passives 
 
Interdiction d’établir dans l’intérieur et à moins d’1 kilomètre des forêts, aucun four à chaux ou à plâtre 
temporaire ou permanent, aucune briqueterie ou tuilerie (code forestier, articles L.151-1, R.151-1 & 
R.151-5). 
Interdiction d’établir dans l’enceinte et à moins d’1 kilomètre des bois et forêts, aucune maison sur 
perches, loge, baraque ou hangar (code forestier, articles L.151-2, R.151-3 & R.151-5). 
Interdiction d’établir dans les maisons ou fermes actuellement existantes à 500 mètres des bois et 
forêts, ou qui pourront être construites ultérieurement, aucun chantier ou magasin pour faire le 
commerce du bois et aucun atelier à façonner le bois (code forestier, articles L.151-3, R.151-3 & 
R.151-5). 
 
Interdiction d’établir dans l’enceinte et à moins de 2 kilomètres des bois et forêts, aucune usine à scier 
le bois (code forestier, articles L.151-4, R.151-4 et R.151-5). 
Obligation de se soumettre, pour toutes les catégories d’établissements mentionnées ci-dessus et 
dont l’édification aura été autorisée par décision préfectorale, aux visites des ingénieurs et préposés 
des Eaux et Forêts qui pourront y faire toutes les perquisitions sans l’assistance d’un officier public, à 
condition qu’ils se présentent au moins au nombre de deux ou que le préposé des Eaux et Forêts soit 
accompagné de deux témoins domiciliés dans la commune (code forestier, articles L.151-6 & L.342-
2). 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Les maisons et les usines faisant partie de villes, villages ou hameaux formant une population 
agglomérée, bien qu’elles se trouvent dans les distances mentionnées ci-dessus en B 1° sont 
exceptées des interdictions visées aux articles L.151-2, R.151-3 et R.151-5 ; L.151-3, R.151-5 ; L.151-
4, R 151-4 & R.151-5 du code forestier (article L.151-5 du code forestier). 
 
Possibilité de procéder à la construction des établissements mentionnés en B 1°, à condition d’en 
avoir obtenu l’autorisation par décision préfectorale. Si ces constructions nécessitent l’octroi d’un 
permis de construire, celui-ci ne peut être délivré qu’après consultation du directeur départemental de 
l’agriculture et accord du Préfet. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai de trois 
mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité chargée de son 
instruction (article R.421-38-10 du code de l’urbanisme). 
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SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES ( AC1) 
 

 
Instituées au titre de la Loi du 31 décembre 1913, modifiée et complétée. 
 
 
a) Edifices classés : 
 

• Château de La Celle : Façades et toitures du corps central (section. AK n° 3), 
classement par arrêté du 14 février 1978. 

 
• Pavillon du Butard dans la forêt domaniale de Fausses Repose : classement par 

arrêté du 29 août 1927. 
 
 

• Commune de MARLY LE ROI : 
 

Restes de l’ancien château : mur d’enceinte (cl ; MH : 29 septembre 1928). 
 
 

• Commune de VERSAILLES : 
 

Domaine classé de VERSAILLES et Trianon (cl. MH : liste de 1862 et 31 octobre 
1906). 

 
 

• Commune de BOUGIVAL : 
 

Eglise (cl. MH : liste de 1862) 
 
 
b) Edifices inscrits : 
 

• Château de La Celle : façades et toitures des deux pavillons latéraux en retour ; 
pièces du rez-de-chaussée avec leur décor (section AK n° 3), inscription par 
arrêté du 14 février 1978. 

 
 

• Commune de BOUGIVAL : 
 

Chalet d’Ivan Tourgueniev (inv. MH : 7 juillet 1980). 
Pavillon Viardot (inv. MH : 14 novembre 1983). 

 
 

• Commune de ROCQUENCOURT : 
 

Parc de l’ancien château (inv. MH : 23 novembre 1946). 
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           AC 1 
 

MONUMENTS HISTORIQUES 
 
 
 
I - GENERALITES 
 
Servitudes de protection des monuments historiques. 
 
Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927,    
27 août 1941, 10 mai 1946, 24 mai 1951, 10 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970 et 
par les décrets des 7 janvier 1959, 18 avril 1961 et 6 février 1969. 
Loi du 2 mai 1930 modifiée article 28. 
Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes et décrets 
d’application n°80-923 et n° 80-924 du 21 novembre 1980. 
Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1946 et par le décret n° 70-836 du           
10 septembre 1970, article 11. 
Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l’application de la loi du 30 décembre 1966. 
Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l’application de 
l’article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 
Code de l’urbanisme, articles L.421-1, L.421-6, L.430-1, L.441-1, L.441-2, L.44144 & R.421-11,   
R.421-19, R.421-38-2, R.421-38-6, R.421-3888, R.430-9, R.431-10, R.430-13, R.430-14, R.430-26, 
R.430-27, R.441-12, R. 442-2, R.442-5, R.442-7 & R.442-13. 
Décret n° 77-759 du 7 juillet 1977 relatif au régime des clôtures et des divers modes d’utilisation du 
sol modifiant par son article 8 l’article 13 ter de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments 
historiques. 
Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l’architecture. 
Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l’architecture et à 
l’environnement. 
Circulaire du 2 décembre 1977 (Ministère de la Culture et de l’environnement) relative au report des 
servitudes d’utilité publique concernant les monuments historiques et les sites, en annexe des plans 
d’occupation des sols. 
Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (Ministère environnement et cadre de vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement en matière de protection 
de sites, abords et paysages. 
Ministère de la culture et de la communication, direction du patrimoine. 
Ministère de l’environnement et du cadre de vie, direction de l’urbanisme et des paysages. 
 
 
II – PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
 
A. PROCEDURE 
 
a- Classement 
 
Loi du 31 décembre 1913 modifiée. 
Sont susceptibles d’être classés :  
- les immeubles par nature qui dans leur totalité ou en partie, présentent pour l’histoire ou pour l’art 

un intérêt public ; 
- les terrains qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ; 
- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en 

valeur un immeuble classé ou proposé au classement ; 
 
 
 

 

AC1 
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- d’une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d’un 

immeuble classé ou proposé pour le classement ; soit tout immeuble nu ou bâti visible de 
l’immeuble classé ou visible en même temps que lui et compris dans un périmètre n’excédant pas 
500 mètres. A titre exceptionnel ce périmètre peut être étendu au-delà de 500 mètres par décret 
du Conseil d’Etat, après avis de la commission supérieure des monuments historiques (loi du 21 
juillet 1962 : Protection des abords). 

 
L’initiative du classement appartient conjointement au ministre de l’environnement et du cadre de vie 
et au ministre de la culture et de la communication. 
Le classement peut être réalisé à l’amiable par arrêté conjoint du ministre de l’environnement et du 
cadre de vie et du ministre de la culture et de la communication après avis de la commission 
supérieure des monuments historiques, sur initiative du propriétaire de l’administration. A défaut de 
consentement du propriétaire le classement est prononcé par décret en Conseil d’Etat après avis de 
la commission supérieure des monuments historiques. 
Le recours pour excès de pouvoir contre une décision de classement est ouvert à toute personne 
intéressée à qui la mesure fait grief. 
 
b- Inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Sont susceptibles d’être portés à cet inventaire : 
- les immeubles ou parties d’immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une demande de 

classement immédiat, présentent un intérêt d’histoire ou d’art « suffisant » pour en rendre 
désirable la préservation (décret du 18 avril 1961) ; 

- les immeubles nus ou bâtiments situés dans un champ de visibilité d’un immeuble classé ou 
inscrit (loi du 25 février 1943). 

 
L’initiative de l’inscription appartient conjointement au ministre de l’environnement et du cadre de vie 
et au ministre de la culture et de la communication. 
L’inscription est réalisée par arrêté conjoint du ministre de l’environnement et du cadre de vie et du 
ministre de la culture et de la communication, le consentement du propriétaire n’étant pas requis. 
Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief. 
 
c- Abords des monuments classés ou inscrits 
 
Dès qu’un monument a fait l’objet d’un classement ou d’une inscription à l’inventaire, il est institué 
pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres dans lequel tout 
immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la 
servitude « abords » dont les effets sont visés au III A 2°. (Articles 1°, 3° de la loi du 31 décembre 
1913 sur les monuments historiques). 
Il pourra être établi autour des monuments historiques au titre de la loi du 2 mai 1930 – article 28 – 
relative à la protection des monuments naturels et des sites un zone de protection déterminée comme 
en matière de protection de site. Dans ces zones le permis de construire ne pourra être délivré 
qu’avec l’accord exprès du ministre de la culture et de la communication (article R 421.38.6 du code 
de l’urbanisme). 
 
B. INDEMNISATION 
 
a- Classement 
 
Le classement d’office peut donner droit à une indemnité au profit du propriétaire s’il résulte des 
servitudes et obligations qui en découlent, une modification à l’état ou l’utilisation des lieux 
déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 
 
 
 

           AC1 
 
La demande d’indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater de la 
notification du décret de classement. A défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de 
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l’expropriation saisi par la partie la plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1 modifiant l’article 
5 de la loi du 31 décembre 1913, décret du 10 septembre 1970, articles 1 à 3). 
Les travaux de réparation ou d’entretien et de restauration exécutés sur l’initiative du propriétaire 
après autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à participation 
de l’Etat. 
Lorsque l’Etat prend à sa charge une partie de ces travaux, l’importance de son concours est fixée en 
tenant compte de l’intérêt de l’édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des 
sacrifices consentis par le propriétaire ou toutes autres personnes intéressées à la conservation du 
monument (décret du 18 mars 1964, article 11). 
 
b- Inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Les travaux d’entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles peuvent, le 
cas échéant, faire l’objet d’une subvention de l’Etat dans la limite de 40 % de la dépense engagée. 
Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des monuments historiques (loi du              
24 mai 1951). 
 
c- Abords des monuments classés ou inscrits 
 
Aucune indemnisation n’est prévue. 
 
 
C. PUBLICITE 
 
a- Classement et inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d’inscription à l’inventaire. 
Publication des décisions de classement ou d’inscription à l’inventaire, au bureau des hypothèques et 
mention au fichier immobilier dans les conditions fixées par le décret du 4 janvier 1955 sur la publicité 
foncière. 
Publication au Journal Officiel de la liste des immeubles classés au cours d’une année avant 
l’expiration du premier trimestre de l’année suivante. 
 
b- Abords de monuments classés ou inscrits 
 
Les propriétaires concernés sont informés à l’occasion de la publicité afférente aux décisions de 
classement ou d’inscription. 
La servitude « abords » est indiquée au certificat d’urbanisme. 
 
 
I - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
a- Classement 
 
Possibilité pour le ministre de la culture et de la communication de faire exécuter par les soins de 
l’administration et aux frais de l’Etat, les travaux de réparation ou d’entretien jugés indispensables à la 
conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 
 
 

           AC1 
 
Possibilité pour le ministre de la culture et de la communication de faire exécuter d’office par son 
administration, les travaux de réparation ou d’entretien faute desquels la conservation serait 
gravement compromise et auxquels le propriétaire n’aurait pas procédé après mise en demeure ou 
décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l’Etat au coût des 
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travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut s’exonérer de sa dette en faisant 
l’abandon de l’immeuble à l’Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du                   
10 septembre 1970, titre I). 
Possibilité pour le ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les 
communes, de poursuivre l’expropriation d’un immeuble déjà classé ou en voie de l’être en raison de 
l’intérêt public qu’il offre au point de vue de l’histoire ou de l’art. Tous les effets du classement 
s’appliquent de plein droit du jour où l’Administration notifie au propriétaire de l’immeuble son intention 
de l’exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7). 
Possibilité pour le ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l’expropriation de 
l’immeuble au nom de l’Etat (ce dernier pouvant se substituer une collectivité publique locale ou un 
établissement public) si les travaux de réparation et d’entretien indispensables n’ont pas été effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de 
contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; 
décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre III). 
Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés 
expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9-2). 
 
b- Inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Possibilité pour le ministre de la culture et de la communication d’ordonner qu’il soit sursis pendant 
cinq ans à des travaux devant entraîner un morcellement ou un depeçage de l’édifice dans le seul but 
de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement). 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
a. Classement 
 
(article 9 de la loi du 31 décembre 1913) 
Obligation pour le propriétaire de demander l’accord du ministre de la culture et de la communication 
avant d’entreprendre tout travail de restauration ou de modification, de procéder à tout déplacement 
ou de destruction de l’immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions 
de la loi du 31 décembre 1913 (article L.430-1 dernier alinéa du code de l’urbanisme). Les travaux 
autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il est à noter que 
les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire (art. R.422-2 b) 
du code de l’urbanisme), et de l’autorisation de clôture (art. R.441-12 du code de l’urbanisme). 
Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du 
code de l’urbanisme, l’autorisation exigée par l’article R.442-2 du code de l’urbanisme tient lieu de 
l’autorisation exigée en vertu de l’article 9 de la loi du 31 décembre 1913, et ce, dans les territoires où 
s’appliquent les dispositions de l’article R.442-2 du code de l’urbanisme, mentionnés par l’article 
R.442-1 dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du code de l’urbanisme). 
Elle est de la compétence du préfet (article R.442-5 du code de l’urbanisme). 
Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le ministre de la culture & de la 
communication, d’exécuter les travaux d’entretien ou de réparation faute desquels la conservation 
d’un immeuble classé serait gravement compromis. La mise en demeure doit préciser le délai 
d’exécution des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l’Etat et qui ne pourra être 
inférieure à 50%. 
Obligation d’obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour 
adosser une construction neuve à un immeuble classé. Aussi le permis de construire concernant un 
immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu’avec l’accord exprès du ministre 
chargé des monuments historiques ou de son délégué (article R.421-38-3 du code de l’urbanisme) il 
ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-19 b du code de l’urbanisme). 
 

           AC1 
 
Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l’autorisation délivrée au titre 
de l’article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient lieu de l’autorisation de clôture du code de 
l’urbanisme (article R.441-12 du code de l’urbanisme). 
Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé d’aviser en cas d’aliénation l’acquéreur de 
l’existence de cette servitude. 
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Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé de notifier au ministre de la culture et de la 
communication toute aliénation quelle qu’elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 
Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé d’obtenir du ministre de la culture et de la 
communication un accord préalable quant à l’établissement d’une servitude conventionnelle. 
 
c- Inscriptions à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
(article 2 de la loi du 31 décembre 1913) 
 
Obligation pour les propriétaires concernés, d’avertir le ministre de la culture et de la communication 
quatre mois avant d’entreprendre des travaux modifiant l’immeuble ou la partie d’immeuble inscrit. 
Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l’un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au ministre de l’environnement et du cadre de vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois 
prévu à l’article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article R.421-38-2 du code de l’urbanisme). 
 
Le ministre ne peut interdire les travaux qu’en engageant la procédure de classement dans les quatre 
mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté d’action. 
Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d’un immeuble de 
solliciter un permis de démolir au titre de l’article L.430-1 f) du code de l’urbanisme. Dans ce cas la 
décision doit être conforme à l’avis du ministre chargé des monuments historiques (article R.430-13 
du code de l’urbanisme). 
 
B. ABORDS DES MONUMENTS CLASSES OU INSCRITS 
 
(article 1,13 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913). 
Obligation au titre de l’article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, pour les propriétaires de tels 
immeubles, de solliciter l’autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction 
nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l’aspect (ravalement, gros 
entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc. ), de toute démolition et de tout 
déboisement. 
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d’un permis de construire, le dit permis ne peut être 
délivré qu’avec l’accord de l’architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute de 
réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par 
l’autorité chargée de son instruction (art. R.421-38-4 du code de l’urbanisme). Ledit permis est de la 
compétence du préfet (article R.421-38-8 du code de l’urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, 
dans ce délai, d’évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être délivré qu’avec son accord 
exprès (art. R.421-38-4 du code de l’urbanisme). Le permis de construire visé par l’architecte des 
bâtiments de France tient lieu de l’autorisation de l’article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913    
(article L.421-6 du code de l’urbanisme). 
L’évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques empêche toute 
délivrance tacite du permis de construire (article R.421-38-4 du code de l’urbanisme). 
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, 
l’autorisation exigée par l’article R.442-2 du code de l’urbanisme tient lieu de l’autorisation exigée en 
vertu de l’article 13bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu’elle est donnée avec l’accord de 
l’architecte des bâtiments de France (article R.442-13 du code de l’urbanisme) et ce, dans les 
territoires où s’appliquent les dispositions de l’article R.442-2 du code de l’urbanisme, mentionnés à 
l’article R.442-1 dudit code. 
 
 
 
 

           AC1 
 
Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l’autorisation accordée au 
titre de l’article13 bis de la loi du 31 décembre 1913, tient lieu de l’autorisation de clôture du code de 
l’urbanisme (article R.441-12 du code de l’urbanisme). 
Le permis de démolir visé aux articles L.430-1 et suivants du code de l’urbanisme tient lieu de 
l’autorisation de démolir prévue par l’article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 (art. L.430-1 du code 
de l’urbanisme). Dans ce cas la décision doit être conforme à l’avis du ministre chargé des 
monuments historiques (article R.430-13 du code de l’urbanisme). 
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Lorsque l’immeuble inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, est situé dans 
un champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa 
démolition est ordonnée par le préfet (article L.28 du code de la santé publique) après avis de 
l’architecte des bâtiments de France (article R.430-27 du code de l’urbanisme). 
Lorsqu’un immeuble est inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, est 
compris dans le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 
mai 1930 sur les sites (articles 4, 9, 17 ou 28), et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans 
un secteur de rénovation urbaine, la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le préfet 
qu’après avis de l’architecte des bâtiments de France (décret n° 77-738 du 7 juillet 1977 relatif au 
permis de démolir article 2 complétant l’article R.312-3 du code de l’urbanisme). 
Lorsqu’un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l’inventaire des monuments historiques, est situé 
dans le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 
sur les sites (articles 4, 9, 17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré « immeuble 
menaçant ruine » par le maire, sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier 
qu’après avis de l’architecte des bâtiments de France (article R.430-26 du code de l’urbanisme). 
La commission régionale des opérations immobilières, de l’architecture et des espaces protégés ainsi 
que la commission supérieure des monuments historiques sont éventuellement consultées sur les 
projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d’harmonisation avec le monument protégé. 
 
C. LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
Immeubles classés, inscrits à l’inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité des 
monuments classés ou inscrits. 
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79-1150 du   
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de 
protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci (article 7 de la loi du 29 décembre 
1979). Il peut être dérogé dans les formes prévues à la section 4 de la dite loi, a ces interdictions, en 
ce qui concerne les zones mentionnées à l’article 7 de la loi du 29 décembre 1979. 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 
de la loi du 29 décembre 1979). 
L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 & 7 
de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de ladite loi). 
Interdiction d’installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d’un 
monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la 
mairie et aux points d’accès du monument, l’existence d’une zone interdite aux campeurs (décret       
n° 68-134 du 9 février 1968). 
Interdiction d’installer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes, sauf 
autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d’un monument classé ou inscrit (article R.443-9 du 
code de l’urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et 
aux principales voies d’accès de la commune, l’existence d’une zone à stationnement réglementé des 
caravanes. 
 
 
 
 
 

           AC1 
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
 
a. Classement 
 
Le propriétaire d’un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui 
n’affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bains, le chauffage central. Il 
n’est jamais tenu d’ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre il est libre s’il le désire 
d’organiser une visite dans les conditions qu’il fixe lui-même. 
Le propriétaire d’un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à sa conservation sont 
exécutés d’office, solliciter, dans un délai de un mois à dater du jour de la notification de la décision 



Annexe du POS 
de LA CELLE SAINT-CLOUD 
octobre 2001 page 55 

de faire exécuter des travaux d’office, l’Etat d’engager la procédure d’expropriation. L’Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de 
la loi du 30 décembre 1966 ; articles 7 & 8 du décret du 10 septembre 1970). 
Le propriétaire d’un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de 
gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s’engagent à l’utiliser aux fins et 
dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l’acte de cession (article 9-2 nouveau de 
la loi du 31 décembre 1913 : article 2 de la loi du 30 décembre 1966). 
 
b- Inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Néant. 
 
c- Abords des monuments historiques classés ou inscrits 
 
Néant. 
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SERVITUDES DE PROTECTION DES SITES 
ET DES MONUMENTS NATURELS ( AC 2 ) 

 
 
 
Instituées au titre de la Loi du 2 mai 1930, modifiée et complétée. 
 
 
a) Sites inscrits : 
 
 

• Domaine de Beauregard (S. Ins. : 20 décembre 1937) 
 

• RN n° 186 et 386 : abords des RN n° 186 et 386 A, depuis la porte Saint-Antoine 
jusqu’à l’abreuvoir de Marly, et bordure Est au Sud du chemin de fer de 
Louveciennes, comprenant, sur les communes du Chesnay, de La Celle Saint-
Cloud, de Louveciennes et de Rocquencourt, les immeubles bâtis et non bâtis de 
part et d’autre de la RN 186 et 386 A, sur une profondeur de 50 mètres (S. Ins : 
arrêté du 30 janvier 1940). 

 
 
 

• Commune de BOUGIVAL : 
 

Ensemble formé par le coteau de la Jonchère et le lieu-dit « la Chaussée »            
(S. Ins. : 22 mars 1946) 

 
• Commune du CHESNAY : 

 
Bois de Fausse-Repose  (S. Ins.) 

 
• Commune de ROCQUENCOURT : 

 
Parc du Château (S. Ins. : 4 mars 1959) 

 
 
b) Site classé : 
 
 

• Parc du château, potager et portion de terrain située dans la cour d’honneur et 
dénommée « la Favorite » (S. CI. : 22 mars 1985). 

 
• Coteau de la Jonchère (décret du 9 juillet 2001) 

 
 
 
 
Service gestionnaire :  
 
 
Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine 
7, rue des Réservoirs 
78000 VERSAILLES 
 



Annexe du POS 
de LA CELLE SAINT-CLOUD 
octobre 2001 page 57 

AC 2 
 

PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS 
 
 
I - GENERALITES 
 
Servitudes de protection des sites et monuments naturels. Réserves naturelles. 
 

 Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée par l’ordonnance du 2 novembre 1945, la loi du 1er juillet 
1957 (réserves naturelles, article 8.1), la loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967. 

 Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes et 
décrets d’application n° 80-923 et n° 80-924 du 21 novembre 1980 ; 

 Décret n° 69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5.1 de la loi du 2 mai 1930 
modifiée. 

 Décret n° 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration des organismes consultatifs. 
 Code de l’urbanisme : articles L.421-1, L.430-1, L.441-4, R.421-12, R.421-19, R.421-38-35,  

R.421-38-6, R.421-38-8, R.330-13, R.441-12, R.442-1, R.442-2, R.442-5. 
 Décret 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l’architecture. 
 Décret 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l’architecture et à 

l’environnement. 
 Circulaire du 19 novembre 1969 relative à l’application du Titre II de la loi n° 67-1174 du              

28 décembre 1967 modifiant la loi du 2 mai 1930 sur les sites. 
 Circulaire du 2 décembre 1977 ( Ministère de la culture et de l’environnement ) relative au report 

des servitudes d’utilité publique concernant les monuments historiques et les sites, en annexe des 
plans d’occupation des sols. 

 Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 ( Ministère de l’environnement et du cadre de vie ) relative à 
la responsabilité des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement en matière de 
protection des sites, abords et paysages. 

 Ministère de l’environnement et du cadre de vie, direction de l’urbanisme et des paysages. 
 
 
II - PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
A. PROCEDURE 
 
a. Inscription à l’inventaire des sites : 
 
Sont susceptibles d’être portés à cet inventaire, les monuments naturels et les sites qui ne présentent 
pas un intérêt de premier ordre, mais dont l’évolution doit être rigoureusement suivie sur le plan 
paysager, notamment du point de vue de la qualité de l’architecture, mais également des nombreux 
autres composants du paysage. 
Cette procédure peut ouvrir la voie à un classement ultérieur. 
L’inscription est prononcée par arrêté du ministère de l’environnement et du cadre de vie, sur 
proposition ou après avis de la commission départementale des sites, ou éventuellement de la 
commission régionale des opérations immobilières, de l’architecture et des espaces protégés si le site 
à protéger déborde le cadre d’un département. 
Le consentement du propriétaire n’est pas demandé, mais l’avis de la ou des communes interessées 
est requis avant consultation de la commission départementale des sites. 
L’arrêté ne comporte pas nécessairement la liste des parcelles cadastrales inscrites à l’inventaire ; 
des limites naturelles ou artificielles ( rivières, routes, etc… ) peuvent être utilisées. 
La décision d’inscription et le plan de délimitation des sites doivent être reportés au plan d’occupation 
des sols du territoire concerné ( article 8 du décret du 13 juin 1969 et article L.123-10 du code de 
l’urbanisme ). 
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b. Classement d’un site :                  AC 2 
 
Sont susceptibles d’être classés, les sites dont l’intérêt paysager est exceptionnel et qui méritent à cet 
égard d’être distingués et intégralement protégés, et les sites présentant un caractère remarquable, 
qu’il soit artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque , qu’il convient de maintenir en 
l’état, sauf si le ministre de l’environnement et du cadre de vie en autorise expressément la 
modification. 
Le classement est prononcé après enquête publique dirigée par le Préfet et après avis de la 
commission départementale des sites. 
Lorsque le ( ou les ) propriétaire a donné son consentement, le classement est prononcé par arrêté 
du ministre compétent sans que la consultation de la commission supérieure des sites soit obligatoire. 
Si le consentement de tous les propriétaires n’est pas acquis, le classement est prononcé en Conseil 
d’Etat, après avis de la commission supérieure des sites. 
Le classement d’un lac privé ou d’un cours d’eau dont le lit est propriété privée, nécessite, lorsqu’il 
peut produire une énergie électrique permanente de 50 kilowatts, l’avis du ministre de l’industrie( loi 
du 2 mai 1930, articles 6 & 8 ). 
La décision de classement et le plan de délimitation du site devront être reportés au plan d’occupation 
des sols du territoire concerné ( article 8 du décret du 13 juin 1989 et articles L.123-10 et R.126-1 du 
code l’urbanisme pour la publicité des servitudes ). 
La protection d’un site ou d’un monument naturel peut faire l’objet d’un projet de classement. Dans ce 
cas, les intéressés sont invités à présenter leurs observations. Pour ce faire, une enquête est prévue 
dont les modalités sont fixées par le décret du 13 juin 1989 en son article 4. 
 
c. Zone de protection d’un site ( Titre III de la loi du 2 mai 1930 ) 
 
Peuvent être inclus dans une telle zone, des espaces plus vastes que les précédents, situés autour 
d’un monument classé ou d’un site inscrit ou classé et qu’il convient de protéger. 
Elle est instituée par décret en Conseil d’Etat au terme d’une longue procédure qui comporte : 

 La délimitation de la surface à protéger avec indication des parcelles concernées, 
 La mise au point d’un programme comportant des prescriptions ( hauteur, matériaux, non 

aedificandi ) de nature à assurer cette protection, 
 Une enquête ordonnée par le Préfet, la consultation des conseils municipaux et de la commission 

régionale des opérations immobilières, de l’architecture et des espaces protégés qui entend les 
propriétaires ou toutes autres personnes intéressées, 

 L’avis de la commission supérieure des sites, si le ministre le juge utile. 
 
 
B. INDEMNISATION 
 
a. Inscription à l’inventaire des sites 
Aucune indemnisation n’est prévue car la servitude est légère. 
 
b. Classement 
Il peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s’il entraine une modification à l’état ou à 
l’utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. La demande doit être 
présentée par le propriétaire dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure. A défaut 
d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation ( article 8 nouveau, loi du             
28 décembre 1967, circulaire du 19 novembre 1969, dernier alinéa ). 
 
c. Zone de protection 
L’indemnisation est prévue comme en matière de classement, mais le propriétaire dispose d’un délai 
d’un an après la notification du décret pour faire valoir ses réclamations devant les tribunaux 
judiciaires. 
 
 
 
 

C. PUBLICITE                   AC 2 
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a. Inscription à l’inventaire des sites 
 
Notification en est faite aux propriétaires intéressés. 
Une publicité collective peut être substituée à la notification individuelle dans les cas où le nombre des 
propriétaires est supérieur à cent ou lorsque l’administration est dans l’impossibilité de connaître 
l’identité ou le domicile des propriétaires ( article 4 nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 28 
décembre 1967, décret du 13 juin 1969 en son article 2 ). 

 Cette publication est réalisée à la diligence du Préfet : Par insertion de l’arrêté d’inscription dans 
deux journaux dont un au moins quotidien dont la diffusion est assurée dans les communes 
intéressées, à renouveler après un mois, 

 Par affichage en mairie pendant un mois au moins, 
 Par publication au journal officiel et insertion au recueil des actes administratifs du département. 

 
b. Classement 
 
Publication au journal officiel de la décision de classement. 
Notification au propriétaire lorsque la décision comporte des prescriptions particulières tendant à 
modifier l’état ou l’utilisation des lieux ( décret n° 69-607 du 13 juin 1969 ). 
Publication au bureau des hypothèques de l’arrêté ou du décret de classement. Cette formalité n’est 
pas obligatoire. 
 
c. zone de protection 
 
Notification à chaque propriétaire du décret constituant la zone de protection. 
Publication au bureau des hypothèques. 
 
 
 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

a) Inscription à l’inventaire des sites : 
Si le propriétaire a procédé à des travaux autres que l’exploitation courante ou l’entretien normal 
sans en avoir avisé le maire quatre mois à l’avance, l’arrêt des travaux peut être ordonné sur 
réquisition du ministère public, soit d’office par le juge d’instruction, par le tribunal correctionnel ou 
par le maire. 
Le maire peut être chargé de l’exécution de la décision judiciaire ; il assure alors le respect de son 
arrêté en procédant notamment à la saisie des matériaux et du matériel de chantier ( article 21-2 
nouveau, loi du 28 décembre 1967 ). 
 
b) Classement d’un site : 
Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instance de classement 
sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire s’applique immédiatement, dès notification 
au Préfet au au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du 
classement ( article 9 de la loi du 2 mai 1930 – arrêt du Conseil d’Etat du 24 novembre 1978 : 
dame Lamarche-Jacomet & autres ). 
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu’avec l’accord exprès du ministre 
chargé des monuments historiques et des sites, ou de son délégué ( article R.421-38-6 du code 
de l’urbanisme ). 
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2) Obligations de faire imposées au propriétaire               AC 2 
 

a) Inscription à l’inventaire des sites ( article 4 de la loi du 2 mai 1930 ) 
 
Obligation pour le propriétaire d’aviser le préfet quatre mois à l’avance de son intention 
d’entreprendre des travaux autres que ceux d’exploitation courante ou d’entretien normal. 
A l’expiration de ce délai, le silence de l’administration équivaut à une acceptation. 
Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d’un permis de construire ou 
d’un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de la déclaration préalable ( article 1er du 
décret n° 77.734 du 7 juillet 1977 modifiant l’article 17 bis du décret n° 70-288 du 31 mars 1970 – 
1er alinea – pris pour l’application de la loi du 2 mai 1930 et de l’article R.421-38-5 du code de 
l’urbanisme en ce qui concerne le permis de construire. Dans ce cas, le permis de démolir de la 
compétence du Préfet, doit être conforme à l’avis du ministre chargé des monuments historiques 
et des sites ( article R.430-13 du code de l’urbanisme ). 
Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l’architecte des 
Bâtiments de France ( article R.421-38-5 du code de l’urbanisme ), par le maire                          
( article R.421-38-8 du code de l’urbanisme ). 
Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d’une autorisation d’utilisation 
du sol, en application des dispositions du titre IV du livre IV de la deuxième partie du code de 
l’urbanisme ( travaux divers, clôtures, stationnement de caravanes ), la demande d’autorisation 
tient lieu de déclaration préalable ( article 1er du décret n° 77-734 du 7 juillet 1977 modifiant 
l’article 17bis du décret n° 70-288 du 31 mars 1970 – 2ème alinéa ). La décision est de la 
compétence du maire ( article R.442-5 du code de l’urbanisme ). 
L’administration ne peut s’opposer aux travaux qu’en ouvrant une instance de classement. 
 
b) classement d’un site ( articles 9 et 12 de la loi du 2 mai 1930 ). 
 
Obligation pour le propriétaire d’obtenir l’autorisation du ministre compétent avant l’exécution de 
tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier l’état ou l’aspect des lieux. Cette disposition 
vise notamment la construction ( interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des 
immeubles ), la transformation, la démolition d’immeubles, l’ouverture de carrières, la 
transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique, etc… 
La commission départementale des sites et éventuellement la commission supérieure doivent 
être consultées préalablement à la décision ministérielle ; 
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d’un permis de construire, ledit permis ne peut être 
délivré qu’avec l’accord exprès du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de 
son délégué ( art. R. 421-38-6 du code de l’urbanisme ). Il est de la compétence du Préfet             
( article R. 421-38-8 du code de l’urbanisme ). La délivrance du permis de construire étant 
subordonnée à un accord exprès, le demandeur ne pourra bénéficier d’un permis tacite ( articles 
R. 421-12 et R. 421-19d du code de l’urbanisme ). 
La démolition d’immeubles dans les sites classés demeure soumise aux dispositions de la loi du 
31 décembre 1913 ( article L. 430-1 dernier alinéa du code de l’urbanisme ). 
Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers du code de l’urbanisme, l’autorisation exigée par l’article R. 442-2 du code de l’urbanisme 
tient lieu de l’autorisation exigée en vertu des articles 9 ( intention de classement ) et 12                
( classement ) de la loi du 2 mai 1930 sur les sites et ce, dans les territoires où s’appliquent les 
dispositions de l’article R. 442-2 du code de l’urbanisme, mentionnés à l’article R. 442-1 du dit 
code. Cette autorisation peut être tacite ( article R. 442-7 du code de l’urbanisme ). Elle est de la 
compétence du Préfet ( article R. 442-5 du code de l’urbanisme ). 
Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l’autorisation accordée au titre des articles 9 et 
12 de la loi du 2 mai 1930 sur les sites tient lieu de l’autorisation de clôture du code de 
l’urbanisme ( article R. 441-12 ). 
Obligation pour le vendeur de prévenir l’acquéreur de l’existence de la servitude et de signaler 
l’aliénation au ministère compétent. 
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AC 2 
 
Obligation pour le propriétaire à qui l’Administration a notifié son intention de classement, de 
demander une autorisation spéciale avant d’apporter une modification à l’état des lieux et à leur 
aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification ( mesures de 
sauvegarde ), ( article 9 nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 28 décembre 1967 ). 
 
c) zone de protection d’un site ( article 17 de la loi du 2 mai 1930 ) 
 
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d’un permis de construire, ledit permis ne peut être 
délivré qu’avec l’accord exprès du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de 
son délégué ( art. R. 421-38-6 du code de l’urbanisme ). Le demandeur ne pourra bénéficier d’un 
permis tacite ( art. R. 421-12 et R. 421-19d du code de l’urbanisme ). 
Lorsque le permis de démolir visé aux articles L. 430-1 et suivants du code de l’urbanisme tient 
lieu de l’autorisation de démolir prévue par la loi du 2 mai 1930 sur les sites, dans ce cas, le 
permis de démolir doit être conforme à l’avis du ministre chargé des monuments historiques et 
des sites ( art. R. 430-13 du code de l’urbanisme ). 
Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l’autorisation accordée 
au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites tient lieu de l’autorisation de clôture du code de 
l’urbanisme ( art. R. 441-12 ). 
 
 
B LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1) Obligations passives 
 

a) Inscription à l’inventaire des sites 
Interdiction de toute publicité, sauf dérogation, dans les formes prévues à la section 4 de la 
loi mentionnée ci-dessous, dans les sites inscrits à l’inventaire et dans les zones de 
protection délimitées autour de ceux-ci ( article 7 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 
relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes. 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la 
publicité ( article 18 de la loi du 29 décembre 1979 ). 
L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus         
( article 17 de la loi du 29 décembre 1979 ). 
Interdiction d’établir des campings sauf autorisation préfectorale ( décret n° 59-275 du 7 
février 1959 et décret d’application n° 68-134 du 9 février 1968 ), ou de créer des terrains 
aménagés en vue du stationnement des caravanes ( article R. 443-9 du code de        
l’urbanisme ). 
Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 
 
b)   Classement d’un site 
Interdiction de toute publicité sur les monuments naturels et dans les sites classés ( article 4 
de la loi du 29 décembre 1979 ). 
Les préenseignes sont soumises à la même interdiction ( article 18 de la loi du 29 décembre 
1979 ). 
L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus         
( article 17 de la loi du 29 décembre 1979 ). 
Interdiction pour quiconque d’acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l’aspect 
des lieux. 
Interdiction d’établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 
Interdiction d’établir des campings sauf autorisation ministériellle ( décret n° 59-275 du 7 
février 1959 et décret d’application n° 68-134 du 9 février 1968 ), ou de créer des terrains 
aménagés en vue du stationnement des caravanes ( article R. 443-9 du code de      
l’urbanisme ).  
Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 
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c)   Zone de protection d’un site                AC 2 
 
Obligation pour le propriétaire de parcelles situées dans une telle zone de se soumettre aux 
servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le décret d’institution et relatives 
aux servitudes de hauteur, à l’interdiction de bâtir, à l’aspect esthétique des constructions, 
etc… 
La commission supérieure des sites, et depuis le décret du 28 août 1969, la commission 
régionale des opérations immobilières, de l’architecture et des espaces protégés sont, le cas 
échéant, consultées par les préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions 
d’autorisation. 
Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la section 4 de la loi 
mentionnée ci-dessous, dans les zones de protection délimitées autour d’un site classé           
( article 7 de la loi du 29 décembre 1979 ). 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus, en ce qui 
concerne la publicité ( article 18 de la loi du 29 décembre 1979 ). 
L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les zones mentionnées ci-
dessus ( article 17 de la loi du 29 décembre 1979 ). 
Interdiction, en règle générale, d’établir des campings et terrains aménagés en vue du 
stationnement des caravanes. 
 
 

2) Droits résiduels du propriétaireD 
 

a) Inscription à l’inventaire des sites 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d’exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux et d’entretien normal pour les édifices dans les conditions 
mentionnées au § A 2) a). 
 
b) classement d’un site 
Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l’autorisation 
dans les conditions visées au § A 2) b). 
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SERVITUDES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES (AS 1) 
 
 
 
 
Instituées en application de l’article L.20 du Code de la Santé Publique modifié par la loi n° 64-1245   
du 16 décembre 1964 – Article 7 et décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 – article 16. 
 
 
Ouvrage concerné : 
 
 
Champ captant de CROISSY-SUR-SEINE protégé par déclaration d’utilité publique du 15 octobre 
1986 (périmètre de protection éloignée). 
 
 
Service gestionnaire : 
 
 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
Service Santé & Environnement 
11, rue des Réservoirs 
78007 VERSAILLES Cedex 
 
LYONNAISE des EAUX 
Centre des Yvelines 
42, rue du Président Wilson 
78320 LE PECQ 
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AS 1 
 

CONSERVATION DES EAUX 
 
 
I - GENERALITES 
 
 
Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables (souterraines ou 
superficielles) et des eaux minérales. 
 

 Protection des eaux potables : 
 

• article L.20 du Code de la Santé Publique 
• décret du 3 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à 

l’exclusion des eaux minérales naturelles 
• décret du 10 avril 1990 modifiant le décret du 3 octobre 1989 
• décret du 7 mars 1991 modifiant et complétant le décret du 3 janvier 1989 

modifié. 
• décret n° 95-361 du 5 avril 1995. 

 
 Protection des eaux minérales : cet article ne concerne par la commune. 

 
 
II - PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
 
A. PROCEDURE 
 
Détermination de périmètres de protection autour du point de prélèvement, par l’acte portant 
déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 
collectivités humaines. 
Détermination de périmètres de protection autour de points de prélèvement existants ainsi qu’autour 
des ouvrage d’adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d’utilité 
publique. 
 
Les périmètres de protection comportent : 
 

• le périmètre de protection immédiate, 
• le périmètre de protection rapprochée, 
• le cas échéant, le périmètre de protection éloignée. 
 

La Celle Saint-Cloud est concernée par le périmètre de protection de la nappe d’eau de Croissy-sur-
Seine déclaré d’utilité publique le 15 octobre 1986. Seul le périmètre « éloigné » concerne le territoire 
communal. Ses limites sont figurées sur le plan des servitudes. 
 
Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique et en considération de la nature du 
terrain et de sa perméabilité, et après consultation notamment de la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales, de la Direction Départementale de l’Agriculture, de la Direction 
Départementale de l’Equipement, du Service de la Navigation et du Service chargé des Mines, au 
sein d’une conférence inter-services. 
 
B. INDEMNISATION 
 
Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesure prises pour la protection des eaux potables 
sont fixées à l’amiable ou par les tribunaux judiciaires comme en matière d’expropriation ( article L.20-
1 du Code de la Santé Publique ). 
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AS 1 
C. PUBLICITE 
 
Publicité consécutive à la déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau. 
 
 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
L’article 9 de l’arrêté du 15 octobre 1986 impose les prescriptions suivantes aux périmètres de 
protection rapprochée et éloignée : 
 
 
1) Les établissements, installations et dépôts existants à la date du présent arrêté, classables ou 

non, pourront continuer à exercer leur activité sous réserve qu’ils puissent établir auprès de la 
Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales -D.D.A.S.S.- et après avis de la 
Direction Régionale de l’Industrie et de la Recherche d’Ile de France –D.R.I.R.E.-, dans un délai 
de trois ans, que celle-ci n’entraîne aucune pollution de la nappe. 

 
Un contrôle de ces installations et de leur système de sécurité sera effectué par les 
administrations compétentes dans le même délai. 
 
Dans le cas particulier des installations classées soumises à autorisation, l’arrêté d’autorisation 
sera mis à jour dans un délai de trois ans. Il sera procédé à une surveillance semestrielles des 
effluents. 
 
Une surveillance semestrielle des rejets du Service Central de Protection contre les radiations 
ionisantes ( S.C.P.R.I. ) sera également effectuée par les administrations compétentes. 

 
 
2) Postérieurement à l’application du présent arrêté, tout propriétaire d’une activité, installation ou 

dépôt réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification, devra faire connaître son 
intention à la D.D.A.S.S. sur les points suivants : 

 
• les caractéristiques de son projet, et notamment celles qui risquent de porter atteinte 

directement ou indirectement à la qualité de l’eau. 
• les dispositions prévues pour parer aux risques précités : il y aura à fournir tous les 

renseignements complémentaires susceptibles d’être demandés. 
 

L’enquête hydrogéologique éventuellement prescrite par l’administration sera faite par 
l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, aux frais du pétitionnaire. 
 
L’administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans 
un délai maximum de trois mois à partir de la fourniture de tous les renseignements ou 
documents réclamés. 
 
Sans réponse de l’administration au bout de ce délai, seront réputées admises les dispositions 
prévues par le pétitionnaire. 

 
 
3) Toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans le lit de la Seine dans 

les limites du périmètre de protection éloignée, préviendra les exploitants quinze jours à l’avance 
en raison des risques de perturbations pouvant entraîner une pollution. 
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SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS 
DE DISTRIBUTION ET DE TRANSPORT DE GAZ (I 3) 

 
 
 
 
Instituées par la loi du 15 juin 1906 ; article 12, modifiée, la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée, le 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 et le décret n° 70-492 
du 11 juin 1970 modifié. 
 
 
 
Ouvrages concernés : 
 
- Canalisation VERSAILLES / RUEIL (∅300) 
- Canalisation LA CELLE SAINT-CLOUD / VAUCRESSON (∅ 150) 
- Canalisation LA CELLE SAINT-CLOUD / LOUVECIENNES (∅ 150/100) 
- Antenne du Poste de détente LA CELLE SAINT-CLOUD «Circourt» (∅ 100) 
- Antenne du Poste de détente LA CELLE SAINT-CLOUD «Colline du midi» (∅ 80) 
- Antenne du Poste de détente LA CELLE SAINT-CLOUD «Elysée 2 » (∅ 80) 
 
 
 
Services gestionnaires : 
 
GAZ DE France – Direction Production Transport 
Région Ile-de-France 
26, rue de Calais 
75436 PARIS Cedex 09 
 
 
MINISTERE DE L’INDUSTRIE – Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement 
10, rue Crillon 
75194 PARIS Cedex 04 
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            I 3 
 
 

GAZ 
 
 
 
I - GENERALITES 
 
 
*Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 
*Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage sur des terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou 
de clôtures équivalentes. 
*Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (article 298) 
et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938, et n° 67-885 du 6 
octobre 1967. 
*Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1976 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 
*Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l’expropriation portant modification 
de l’article 35 de la loi n° 46.628 du 8 avril 1946. 
*Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant règlement d’administration publique en ce qui concerne le 
régime des transports de gaz combustibles. 
*Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 
*Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement d’administration publique pour l’application de 
l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique 
des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les 
conditions d’établissement desdites servitudes. (1) 
*Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 pour l’application du décret précité. 
Ministère de l’industrie – Direction générale de l’énergie et des matières premières – Direction du gaz, 
de l’électricité et du charbon. 
 
 
II – PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
 
A. PROCEDURE 
 
Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage sur des terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs 
ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d’utilité publique (article 35 modifié de 
la loi du 8 avril 1946), à savoir : 
- canalisations de transports de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combustible ; 
- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la 

distribution. 
La déclaration d’utilité publique en vue de l’exercice des servitudes, sans recours à l’expropriation, est 
obtenue conformément aux dispositions des chapitres II et III du décret du 11 juin 1970 susvisé. Elle 
est prononcée par arrêté préfectoral ou par arrêté du ministre chargé de l’électricité et du gaz selon 
les caractéristiques des ouvrages concernés telles qu’elles sont précisées auxdits chapitres. 
La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II. 
A défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l’intermédiaire de l’ingénieur en chef 
chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un état 
parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors 
une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au 
demandeur. Les maires intéressés donnent avis de l’ouverture de l’enquête et notifient aux 
propriétaires concernés, les travaux projetés. 
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Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l’enquête, 
arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet, qui institue 
par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après accomplissement des 
formalités de publicité mentionnées à l’article 18 du décret du 11 juillet 1970 et visées ci-dessous en 
C. 
Remarque : Dans la plupart des cas, une convention est passée entre le concessionnaire et les 
propriétaires intéressés en vue d’établir des conventions de servitudes amiables. Ces conventions 
remplacent les formalités mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l’arrêté 
préfectoral d’approbation du projet de détail des tracés (article 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 
1967,). 
 
B. INDEMNISATION 
 
Des indemnités ne sont dues que s’il y a eu préjudices subis. Elles sont versées au propriétaire ou à 
l’exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu’il doit subir pendant l’exécution des 
travaux de pose. Si le propriétaire, lorsqu’il est distinct de l’exploitant, ou l’exploitant lui-même, peut 
faire valablement état d’un préjudice permanent, une indemnité lui sera également versée. En fait, les 
canalisations de gaz une fois posées n’entraînent pratiquement aucun dommage permanent en 
dehors d’un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le distributeur (qui s’exerce environ 
une fois par an). 
Les indemnités sont versées en une seule fois. 
En cas de litige l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation, conformément aux dispositions des 
articles 2 & 3 du décret du 6 octobre 1967 (article 20 du décret du 11 juin 1970). 
Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 
 
C. PUBLICITE 
 
Se référer à la même rubrique de la fiche « Electricité ». 
 
 
III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique : 
 
Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 
Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d’arbres ou à des élagages de branches lors 
de la pose des conduits. 
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire : 
 
Néant. 
 
 
B. LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1° Obligations passives 
Obligations par les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise 
exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit 
être exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les 
intéressés, dans toute la mesure du possible. 
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2° Droits résiduels du propriétaire 
Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude 
de passage) conservent le droit de les clore ou d’y élever des immeubles à condition toutefois d’en 
avertir l’exploitant. 
En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forages ou 
d’enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution ne 
peut être effectuée que conformément aux dispositions d’un arrêté-type pris par le ministre de 
l’industrie. 
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SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT 
DES CANALISATIONS ELECTRIQUES (I 4) 

 
 
 
 
 
 
 
Instituées par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée, la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée et 
complétée, l’ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, le décret 67-886 du 6 octobre 1967, le décret 
85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret 70-492 du 11 juin 1970. 
 
 
 
Ouvrage concerné : 
 
 
Poste de transformation 63 kv LOUVECIENNES 
 
 
 
Services gestionnaires : 
 
 
Energie Ile-de-France Ouest 
Groupe d’exploitation et de Transport Sud-Ouest 
233, quai de Stalingrad 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 
 
 
Ministère de l’Industrie 
Direction Régionale de l’Industrie de la Recherche et de l’Environnement 
10, rue Crillon 
75194 PARIS Cedex 04 
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ELECTRICITE 

 
 
I- GENERALITES 
 
Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 
Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 
Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 – loi de 
finances – article 298, et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 
1938, et le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 
Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 
Ordonnances n° 58-997 du 23 octobre 1958 ( article 60 ) relative à l’expropriation portant modification 
de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946. 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 
Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement d’administration publique pour l’application de 
l’article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité 
publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi 
que les conditions d’établissement desdites servitudes.( texte en cours de modification ). 
Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 : mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970. 
Ministère de l’Industrie – Direction Générale de l’industrie et des matières premières – Direction du 
gaz, de l’électricité et du charbon. 
 
 
II. PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
A. PROCEDURE 
 
Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres bénéficient : 

 Aux travaux d’utilité publique ( article 35 de la loi du 8 avril 1946 ), 
 Aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 

concours financier de l’Etat, des départements, des communes ou syndicats de 
communes ( articles 298 de la loi du 13 juillet 1925 ) et non déclarées d’utilité publique. 

La déclaration d’utilité publique des ouvrages d’électricité en vue de l’exercice des servitudes, sans 
recours à l’expropriation, est obtenue conformément aux dispositions des chapitres II et III du décret 
du 11 juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté préfectoral ou par arrêté du ministre chargé de 
l’électricité et du gaz selon les caractéristiques des ouvrages concernés telles qu’elles sont précisées 
aux dits chapitres. 
La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II. 
A défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au Préfet par l’intermédiaire de l’ingénieur en chef 
chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un état 
parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le Préfet prescrit alors 
une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes interessées et notifié au 
demandeur. Les maires intéressés donnent avis de l’ouverture de l’enquête et notifient aux 
propriétaires concernés, les travaux projetés. 
Le demandeur, après avoir eu connaissance  des observations présentées au cours de l’enquête, 
arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au Préfet qui institue 
par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après accomplissement des 
formalités de publicité mentionnées à l’article 18 du décret du 11 juillet 1970 et visées ci-dessous en 
C. 
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour 
objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées 
ci-dessus et produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral ( décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, 
article 1 ). 
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B. INDEMNISATION 
 
Les indemnités dues à raison des servitudes, sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. 
Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement  de l’exercice des servitudes. 
Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée 
en fonction des conventions passées, en date des 14 janvier et 25 mars 1970, entre Electricité de 
France et l’assemblée permanente des chambres d’agriculture, et rendues applicables par les 
commissions régionales instituées à cet effet. 
En cas de litige, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation, conformément aux dispositions des 
articles 2 et 3 du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 ( article 20 du décret du 11 juin 1970 ). 
Ces indemnités sont à la charge du maître d’ouvrage de la ligne. Leurs modalités de versement sont 
fixées par l’article 20 du décret du 11 juin 1970. 
Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages survenus à 
l’occasion des travaux, et qui doivent être réparés comme dommages de travaux publics. 
 
 
C. PUBLICITE 
 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l’arrêté instituant les servitudes. 
Notification au demandeur de l’arrêté instituant les servitudes. 
Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 
exploitant pourvu d’un titre régulier d’occupation et concernés par les servitudes. 
 
 
 
III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et 
terrasses des bâtiments, à condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur, sous les conditions 
de sécurité prescrites par les réglements administratifs ( servitude d’ancrage ). 
Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés, 
sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes 
ou bâties ( servitude de surplomb ). 
Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 
pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs 
ou autres clôtures équivalentes ( servitude d’implantation ). Lorsqu’il y a application du décret du 
27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés 
ou des cultures. 
Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d’arbres qui, se trouvant à 
proximité des conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages ( décret 
du 12 novembre 1938 ). 
 
2) Obligations de faire imposées au propriétaire. 
 
Néant. 
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B. LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL      I 4 
 

1) Obligations passives 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de 
l’entreprise exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales, et après en avoir 
prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 
 
2) Droits résiduels du propriétaire 
 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d’implantation ou de surplomb, conservent le droit de se clore ou de 
bâtir ; ils doivent toutefois, un mois avant d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée l’entreprise exploitante. 
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SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS RADIOELECTRIQUES 
CONCERNANT LA PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES ( PT 2) 

 
 
Instituées par les articles L.54 à L.56, R.21 à R.26 du Code des Postes et Télécommunications. 
 
 

• Servitudes liées au faisceau hertzien de VERSAILLES SATORY (Marine) à 
HOUILLES (Centre Cdt Mille) 
Décret du 9 juillet 1984, JORF du 13 juillet 1984. 
 
 
Service gestionnaire : Service Technique des Travaux Immobiliers et Maritimes 
   Caserne de la Pépinière 
   15, rue Laborde 
   00309 ARMéES 
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TELECOMMUNICATIONS 

 
 
I. GENERALITES 
 
Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles 
des centres d’émission et de réception exploités par l’Etat. 
Articles L. 54 à L. 56 du code des postes et télécommunications. 
Articles R. 21 à R. 26 et R. 39 du code des postes et télécommunications. 
Premier Ministre ( Comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 
radioélectriques , C.N.E.S. ) 
Ministère de la Défense, 
Ministère de l’Intérieur, 
Ministère des Transports – Direction Générale de l’aviation civile ( service des bases aériennes ) – 
Direction de la météorologie – Direction Générale de la marine marchande – Direction des ports et de 
la navigation maritimes – Services des phares et balises. 
Secrétariat d’Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion. 
 
II. PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
A. PROCEDURE 
 
Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre 
dont les services exploitent le centre et du ministre de l’environnement et du cadre de vie. Ce décret 
auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des administrations concernées, 
enquête publique dans les communes intéressées et transmission de l’ensemble du dossier 
d’enquête au comité de coordination des télécommunications. L’accord préalable du ministre chargé 
de l’industrie et du ministre chargé de l’agriculture est requis dans tous les cas. Si l’accord entre les 
ministres n’intervient pas, il est statué en Conseil d’Etat ( article R.25 du code des postes et   
télécommunications ). 
Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure mentionnée ci-dessus, lorsque 
la modification entraîne un changement d’assiette et de la servitude ou son aggravation. Elles sont 
réduites ou supprimées par décret sans qu’il y ait lieu de procéder à l’enquête ( article R.25 du code 
des postes et télécommunications ). 
Le plan des servitudes détermine, autour des centres d’émission et de réception dont les limites sont 
définies conformément au deuxième alinéa de l’article R.22 du code des postes et télécommuniations, 
ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 
MHz, différentes zones possibles de servitudes. 
 
a. Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radio-repèrage et 

de radio-navigation, d’émission et de réception ( articles R. 21 et R. 22 du code des 
postes et télécommunications. 

 
ZONE PRIMAIRE DE DEGAGEMENT à une distance maximale de 200 mètres ( à partir des 
limites du centre ) des différents centres, à l’exclusion des installations radiogoniométriques 
ou de sécurité aéronautique, pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 
mètres. 
ZONE SECONDAIRE DE DEGAGEMENT : la distance maximale à partir des limites du centre 
peut être de 2000 mètres. 
SECTEURS DE DEGAGEMENT d’une ouverture de quelques degrés à 360° autour des 
stations de radio-repèrage et de radio-navigation et sur une distance maximales de 5000 
mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur. 
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PT 2 
 

b. Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz ( article R. 23 du code des postes et télécommunications ) 

 
ZONE SPECIALE DE DEGAGEMENT d’une largeur approximative de 500 mètres compte 
tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit, estimée dans la plupart des cas à 400 
mètres et de deux zones latérales de 50 mètres. 

 
B. INDEMNISATION 
 
Possible si l’établissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages, un dommage direct 
matériel et actuel ( article L. 56 du code des postes et télécommunications ). La demande d’indemnité 
doit être faite dans le délai d’un an du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d’accord 
amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif    
( article L. 56 du code de postes et télécommunications ). 
 
C. PUBLICITE 
 
Publication des décrets au Journal Officiel. 
Publication au fichier national du secrétariat d’état aux postes et télécommunications et à la 
télédiffusion ( B.C.I.D.S.R. ), qui alimente les fichiers mis à la disposition des préfets, des directeurs 
départementaux de l’équipement, des directeurs interdépartementaux de l’industrie ( instruction 
interministérielle 400 C.C.T. du 21 juin 1961 modifiée ). 
Notification par les maires aux intéressés, des mesures les concernant. 
 
 
III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour l’Administration de procéder à l’expropriation des immeubles par nature pour lesquels 
aucun accord amiable n’est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce, dans 
toutes les zones et le secteur de dégagement. 
 
2) Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
AU COURS DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du Préfet, de laisser pénétrer 
les agents de l’Administration chargés de la préparation du dossier d’enquête, dans les propriétés non 
closes de murs ou de clôtures équivalentes ( article R. 25 du code des postes et télécommunications 
). 
 
DANS LES ZONES ET DANS LE SECTEUR DE DEGAGEMENT 
Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de 
procéder si nécessaire, à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des 
immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code civil. 
Obligations pour les propriétaires, dans  la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire, 
à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des 
étendues d’eau ou de liquide de toute nature. 
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B. LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL  
 
1) Obligations passives 
 
Interdiction dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles ( pour les stations de sécurité 
aéronautique ), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d’eau ou de liquide de 
toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre ( pour les stations de 
sécurité aéronautique et les centres radiogoniométriques ). 
Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur 
des obstacles. En général, le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui 
lui est annexé. 
Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-
dessus d’une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d’émission ou 
de réception sans cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres ( 
article R. 23 du code des postes et télécommunications ). 
 
2) Droits résiduels du propriétaire 
 
Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 
dégagements, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à 
condition d’en avoir obtenu l’autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre. 
Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l’obligation de modification des installations 
préexistantes, ont été expropriés à défaut d’accord amiable , de faire état d’un droit de préemption, si 
l’Administration procède à la revente de ces immeubles aménagés ( article L. 55 du code des postes 
et télécommunications ). 
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SERVITUDES RELATIVES AUX COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES & 
TELEGRAPHIQUES (PT 3) 

 
 
Instituées par les articles L.45-1 à L.48 & D. 408 à D. 411 du code des Postes & Télécommunications. 
 
 

• Câble n° RU 78956 BOUGIVAL-VELIZY B 
• Câble n° RU 92661 BOULOGNE-BOUGIVAL 
• Câble n° RU 92691 BOULOGNE-SAINT GERMAIN C 

 
Tous ces câbles sont entretenus par le C.C.R.N. de PONTOISE et posés dans des conduites 
multiples gérées par la Direction Régionale de SAINT QUENTIN-EN-YVELINES. 
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TELECOMMUNICATIONS 
 
 
I. GENERALITES 
 
Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant l’établissement, 
l’entretien et le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunication ( lignes et 
installations téléphoniques et télégraphiques ). 
Code des postes et télécommunications, articles L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 
Secrétariat d’état aux postes et télécommunications et à la télédiffusion. Direction générale des 
télécommunications. Ministère de la défense. 
 
 
II. PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
A. PROCEDURE 
 
Décision préfectorale arrêtant le tracé définitif de la ligne autorisant toutes les opérations que 
comportent l’établisssement, l’entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d’échec des 
négociations en vue de l’établissement de conventions amiables. 
Arrêté intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et indication 
des propriétés privées où doivent être placés les supports et les conduits, et transmission à la 
préfecture du registre des réclamations et observations ouvert par le maire ( articles D. 408 à 410 du 
code des postes et télécommunications ). 
Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s’il n’est 
pas suivi dans ces délais d’un commencement d’exécution ( article L. 53 dudit code ). 
 
B. INDEMNISATION 
 
Le fait de l’appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée d’une 
servitude ( article L. 51 du code des postes et télécommunications ). 
Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage du dommage direct matériel et 
actuel. En cas de désaccord, recours au tribunal administratif ( article L. 51 du code des postes et 
télécommunications ), prescription des actions en demande d’indemnité dans les deux ans de la fin 
des travaux ( article L. 52 dudit code ). 
 
C. PUBLICITE 
 
Affichage en mairie et insertion dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement, de 
l’avertissement donné aux intéressés, d’avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en 
mairie ( D. 408  du code des postes et télécommunications ). 
Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne ( article D. 410 du 
code des postes et télécommunications ). Les travaux peuvent commencer trois jours après cette 
notification. En cas d’urgence, le Préfet peut prévoir l’exécution immédiate des travaux ( cf. article D. 
410 susmentionné ). 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1) prérogatives exercées par la puissance publique 
Droit pour l’Etat d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 
sur les toits et terrasses des bâtiments si l’on peut accéder de l’extérieur, dans les parties communes 
des propriétés bâties à usage collectif ( article L. 48 du code des postes et télécommunications 1er 
alinéa ). 
Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et 
non fermées de murs ou clôtures ( article L. 48 dudit code 2ème alinéa ). 
 
2) obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Néant. 
 
 
B. LIMITATION DU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1) obligations passives 
 
Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’Administration ( article      
L. 50 du code des postes et télécommunications ). 
 
2) droits résiduels du propriétaire 
 
Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélèvation ou clôture 
sous condition d’en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones, un 
mois avant le début des travaux ( article L. 49 du code des postes et télécommunications ). 
Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’Administration, de demander le recours à 
l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
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SERVITUDES RELATIVES AU CHEMIN DE FER ( T 1 ) 
 

 
 
Instituées par la loi du 15 juillet 1845 modifiée. 
 
 
Voie ferrée concernée :  
 
 
SAINT-CLOUD  -  SAINT-NOM LA BRETÊCHE 
 
 
 
 
Service gestionnaire :  
 
 
SNCF Direction de PARIS – St-Lazare 
Etablissement batimmotique 
Agence immobilière régionale 
17, rue d’Amsterdam 
75008 PARIS 
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PERIMETRES DELIMITANT LES ZONES AFFECTEES OU SUSCEPTIBLES 
D’AVOIR ETE AFFECTEES PAR DES TRAVAUX SOUTERRAINS 

 
 
 
 
 
Définis par l’arrêté préfectoral du 5 août 1986 
 
 
Le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, pris en application des lois du 22 juillet 1987 (prévention des risques majeurs), du 2 février 
1995 (protection de l’environnement) et du 3 janvier 1992 (relative à l’eau), précise notamment que 
les plans de surfaces submersibles établis en application des articles 48 à 54 du code du Domaine 
Public Fluvial & de la Navigation et les périmètres de risques institués en application de l’article 
R.111-2 du code de l’urbanisme, valent plans de prévention des risques naturels prévisibles. 
 
Les Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles sont des Servitudes d’Utilité Publique. 
 
 
 
 
Service gestionnaire : 
 
Inspection Générale des Carrières 
5/7 rue Pierre-Lescot 
78000 VERSAILLES 




